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1 MAITRISE FONCIERE DES TERRAINS 

1.1 Résumé de la maîtrise foncière des terrains 
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A1336 x x      Sanxay  
A1392 x x      

C77        Les Forges Sylvain AMAUGER 
C78   x     
C81   x x    
C82  x x x   x 
C83  x x x   x 
C84  x x x E2  x 
C85   x x   x 
C86  x x    x 
C87   x     
C110  x      
C114  x      

Jean-Marc GIRET – Annie 
GIRET 

C93 x x x   x  Les Forges GAEC Les Marronniers 
(Jean-Marc GIRET) 

C94  x x x E1  x 

C95   x     

C108        

C112        

Laurent GIRET (nu-
propriétaire),  André GIRET 
(usufruitier), Simone GIRET 

(usufruitier) 

C89        Les Forges GAEC Les Marronniers 
(Jean-Marc GIRET) C92 x x      

C111        

C113        
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2 MAITRISE FONCIERE PAR PROPRIETAIRE 

Remarque importante : les conditions réglementaires sur la remise en état du site à l’issue de 
l’exploitation ont évoluées suite à l’arrêté modificatif du 22 juin 20201 modifiant les conditions 
définies dans l’arrêté du 26 aout 2011. Les avis sur la remise en état du site des propriétaires et de 
la commune des Forges ont été signés avant le 22 juin 2020, ainsi ils sont basés sur la 
réglementation de l’arrêté du 26 aout 2011. 

VALECO s’engage à suivre la réglementation en vigueur à la date du dépôt du présent dossier et à 
appliquer notamment les opérations de démantèlement telles que définies dans l’arrêté modificatif 
du 22 juin 2020 : 

Extrait de l’article 29 relatif au démantèlement : « Les opérations de démantèlement et de remise 
en état prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement comprennent : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi 
que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des 
éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol 
sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du 
décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 
mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans 
les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l'installation ; 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès 
sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est 
sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. » 

 
1 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042069465/2020-07-01  

 

2.1 Propriétaires : Jean BEAUCHAMPS – Yolande BEAUCHAMPS 

2.1.1 Promesse de bail emphytéotique & avenant  

Les parcelles suivantes sont concernées par l’attestation de droits et se situent sur la commune de 
Les Forges (79) :  C77, C78, C81, C82, C83, C84, C85, C86, C87, C110, C114 

 

 

Document  1 : Extrait de la page 7 de la promesse de bail emphytéotique 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042069465/2020-07-01
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Document  2 : Page 23 de la promesse de bail emphytéotique 

 

 

Les parcelles supplémentaires suivantes sont concernées par l’avenant à la précédente promesse 
de bail signée le 20/12/2018 et se situent sur la commune de Sanxay (86) :  A1336, A1392 

 

Document  3 : Extrait de l’avenant à la promesse de bail emphytéotique 
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2.1.2 Promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

La promesse de résiliation partielle relève d’un accord entre les propriétaires :  Jean BEAUCHAMPS 
– Yolande BEAUCHAMPS (bailleur), l’exploitant Sylvain AUGER (preneur)  ainsi que la société 
Valeco.(société d’exploitation). 

 

Les parcelles concernées se situent sur la commune de Les Forges (79) et sont les suivantes : C77, 
C78, C81, C82, C83, C84, C85, C86, C87, C110, C114.  

 

 

Document  4 : Extrait de la page 6 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

Document  5 : Page 11 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 
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2.1.3 Avis sur les conditions de remise en état 

Les parcelles concernées se situent sur la commune de Les Forges (79) et sont les suivantes : C77, 
C78, C81, C82, C83, C84, C85, C86, C87, C110, C114. 

 

Document  6 ; Page 2 de l’avis de remis en état mis à jour 

 

 

 

 

 

 

 

Document 7 : Page 2 de l’avis de remis en état mis à jour 
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2.2 Propriétaires : Jean-Marc GIRET – Annie GIRET 

2.2.1 Promesse de bail emphytéotique  

Les parcelles suivantes sont concernées par l’attestation de droits réels et se situent sur la 
commune de Les Forges (79) : C93, C94, C95, C108, C112 

 

 

 

Document  8 : Extrait de la page 7 de la promesse de bail emphytéotique 

 

 

 

 

  

Document  9 : Page 23 de la promesse de bail emphytéotique 
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2.2.2 Promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

La promesse de résiliation partielle relève d’un accord entre les propriétaires :  Jean-Marc GIRET– 
Annie GIRET (bailleur), l’exploitant GEAC Les Marronniers (preneur) ainsi que la société 
Valeco.(société d’exploitation). 

 

Les parcelles concernées se situent sur la commune de Les Forges (79) et sont les suivantes : C93, 
C94, C95, C108, C112 

 

Document  10 : Extrait de la page 6 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

 

 

Document  11 : Page 11 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 
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2.2.3 Avis sur les conditions de remise en état 

Les parcelles suivantes sont concernées par l’avis sur les conditions de remise en état et se situent 
sur la commune de Les Forges (79) : C93, C94, C95, C108, C112 

 

Document 12 : Page 2 de l’avis de remise en état mis à jour 

 

Document 13 : Page 3 de l’avis de remise en état mis à jour 
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2.3 Propriétaires : Laurent GIRET 

2.3.1 Promesse de bail emphytéotique  

Les parcelles suivantes sont concernées par l’attestation de droits réels et se situent sur la 
commune de Les Forges (79) : C89, C92, C111, C113 

 

 

Document  14 : Extrait de la page 7 de la promesse de bail emphytéotique 

 

 
 

Document  15 : Page 23 de la promesse de bail emphytéotique 
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2.3.2 Promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

La promesse de résiliation partielle relève d’un accord entre les propriétaires :  Laurent Giret (nu-
propriétaire), Simone Giret (usufruitier), André Giret (usufruitier) (les bailleurs), l’exploitant GAEC les 
Marronniers (preneur)  ainsi que la société Valeco.(société d’exploitation). 

Les parcelles concernées se situent sur la commune de Les Forges (79) et sont les suivantes : C89, 
C92, C111, C113. 

 

 

Document  16 : Extrait de la page 6 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 

 

 

 

Document  17 : Page 11 de la promesse de résiliation partielle d’un bail rural 
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2.3.3 Avis sur les conditions de remise en état 

 

Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état se situent sur la commune 
de Les Forges (79) et sont les suivantes : C89, C92, C111, C113. 

 

Document 18 : Page 2 de l’avis de remise en état mis à jour 

 

 

 

Document 19 : Page 3 de l’avis de remise en état mis à jour 
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3 AVIS DES COMMUNES 

3.1 Commune de Les Forges 

Avis de remise en état du site lors de l’arrêt définitif du parc éolien de La Naulerie  : 

 

Document 20 : Avis de remise en état du site mis à jour lors de l’arrêt définitif du parc éolien de la Naulerie  
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Document 21 :Autorisation de passage 
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4 TRANSFERT DU BENEFICE VERS LA SOCIETE DE PROJETS PE DE LA 

NAULERIE 

4.1 Mandat de représentation pour les démarches nécessaires au développement d’un 

projet éolien 

* 
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Document 22 : Mandat de représentation 

 


